
;r^Îd*

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Hon neu r- Fraternité-J ustice

iorÇr1
o6 r.,.

,11

1-
Àités du

' l-

Le Ministre
,. :;.

\':.'

79
a

Y,l"Constitùi"n.cep)y,I.u.1,gg1,réviséeen2006,zoffi,
vu [a Loi organique n,2ot8:0i0 du 12 février 201g retative à ta négiân;
vu [e Décret n" 157.2007 

.du 06 septembre 2007 retatif au conseii des Ministres,aux attributions du premier Ministre et des Ministres;
Vu [e décret n'292.2018 du 29 octobre 2018 portani'nomination du premier
Vu [e Décret n'296.2018 du 30 octobre 2018 portàni norination des membres duGouvernement;
Vu [e Décret n"086.2012 du 28 mai 2012, modifié, fixant les attributions duMinistre de ['lntérieur et de ta Décentratrsàiion et [,organisation de['administration centrale de son département ;

représentation peut être attouée au
de cette indemnité est fixé par

dépasser trois cent mifle ouguiyas

Article 2: Les fonctions de Président et de vice-président sont gratuites.
Cependant te Président et les vice-présidents qui exercent leurs fonctioni à temjsptein peuvent percevoir une indemnité de fonition mensuette dont [e montant estfixé par détibération du Conseil Régionat dans [a timite de cinquante milleouguiyas (50.000 {nul pour [e Présiàent et vingt mille ouguiyas lio.ooo MRU)pour chaque vice-président.

Article 3 : Les Conseitters Régionaux peuvent percevoir une indemnité forfaitaire
de session dont [e montant est fixé par détibération du Conseit Rétionat dans talimite d'un montant de six mifle ouguiyas (6.000 MRU) par session. 

J

Article 4 : Le Conseit Régionat fixe par détibération [e taux de convention du
logement de fonction du président du conseil Régionat à condition :- Qu'i[ exerce ses fonctions à temps ptein ;- et ne bénéficie pas d'un togement de [,Etat.
Le coût du logement du Président du Conseit Régionat ne pourra excéder [e taux de
son indemnité de fonction.
cette attribution est limitée par ta durée du mandat du président.

ARRETE

Article premier : Une indemnité annuette de
Président du Conseil Régionat. Le montant
détibération du Conseil Régionat et ne peut
(300.000 MRU) par an.



Dans tous les cas, [e togement fait l'objet d'un bail de location
Région. Le logement ainsi fourni en nature peut être remptacé par
compensatrice sans pouvoir dépasser 80 % du coût prévu pour
logement.

k
au nom de [a
une indemnité
la [ocation du

Article 5 : Le Conseil Régionat a [a facutté de décider, par délibération,
l'attribution des trois (3) domestiques au Président du Conseit Régionat. Ceux-ci
sont directement pris en charge sur [e budget de ta Région pour [a durée du mandat
du Président.

Article 6 : Un véhicute de fonction et un véhicule de servitude peuvent être
attribués au Président. Le Conseit Régionat détibère sur les conditions financières
et des modatités d'acquisition de ces véhicutes, conformément à ta régtementation
des marchés pubtics.

Une dotation en carburant peut être attribuée par une détibération au Président du
ConseiI Régionat.

Article 7 : une indemnité d'ameubtement peut être altouée au Président du Conseil
Régionat. Le montant de cette indemnité est fixé par détibération et ne peut
dépasser trois cent mille ouguiyas (300.000 MRU), une seute fois durant [e
mandat.

Article 8 : Les Walis, les Présidents des Conseits Régionaux, les Trésoriers
Régionaux sont chargés, chacun en ce qui [e concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera pubtié au Journat Officiet de [a Répubtique lstamique de Mauritanie.
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